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Consultation relative au rattachement des dispositifs d’assistance ventriculaire chez 
l’adulte à la MHS 
Prise de position de H+ 
 
 
Madame, 
 
Nous vous remercions de votre invitation du 4 juin 2019 à participer à la consultation susmen-
tionnée, que vous avez également adressée directement à quelques-uns de nos membres. 
H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de 
soins publics et privés. Elle regroupe 218 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux 
– établis sur 369 sites – en tant que membres actifs, et quelque 160 associations, administra-
tions, institutions, entreprises et particuliers au titre de membres partenaires. Nous représen-
tons plus de 200'000 personnes actives.  
 
Compte tenu des réponses qui nous sont parvenues de la part de nos membres, nous renon-
çons à une prise de position consolidée. Nous vous prions de prendre en considération les de-
mandes de nos membres. 
 
Nous souhaitons néanmoins vous faire part de notre avis sur la dynamique en œuvre dans le 
domaine MHS et ses conséquences pour la régulation. En matière de technologie – et particu-
lièrement dans le secteur des dispositifs d’assistance ventriculaire – l’évolution est très rapide. 
Ce qui peut, aujourd’hui, être très coûteux et nécessiter éventuellement une équipe importante 
(par ex. soutien chirurgical), pourrait être plus simple, meilleur marché et standard dans 
quelques années seulement. L’inverse est également envisageable: un traitement standard ac-
tuellement peut, dans un avenir proche, être remplacé par une nouvelle procédure nécessitant 
un savoir-faire hautement spécialisé et une infrastructure idoine. La régulation de la MHS et le 
processus décisionnel s’étalent à chaque fois sur plusieurs années. Et la décision porte sur six 
ans. Cela signifie qu’une structure est figée pour une décennie. Dans un système aussi fluc-
tuant – nous ne sommes pas vraiment en mesure d’évaluer aujourd’hui les instruments, les af-
fectations du personnel ou encore la migration des travailleurs qualifiés – nous n’estimons pas 
pertinent de réguler un domaine aussi dynamique que les dispositifs d’assistance ventriculaire 
par la MHS, dans la forme qui est la sienne actuellement. 
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Nous vous remercions de prendre en considération nos demandes et restons volontiers à votre 
disposition pour toute question.  
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations les meilleures 
 
 
 
 
Anne Bütikofer 
Directrice 
 


